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Rapport d’évaluation de la demande de catégorie B, sous-catégories 3.11, 3.13 

Nº de la demande : 2019-1368 
Demande :  Modifications aux étiquettes de produits – Nouveaux ravageurs 

Modifications aux étiquettes de produits – Précautions 
Produit : BAS 154 U ST 
Numéro d’homologation : 33252 
Ingrédient actif (i. a.) : Bacillus subtilis souche BU1814, Bacillus amyloliquefaciens 

souche MBI600 
Numéro de document de l’ARLA :  3060368 

Objectif de la demande 

L’objectif de la présente demande était d’ajouter le ravageur Fusarium spp. à l’étiquette du 
BAS 154 U ST et de modifier les énoncés de stabilité de l’entreposage figurant sur l'étiquette du 
produit de six mois à 4 °C à 24 mois à 20 °C. 

Évaluation chimique 

On a fourni des données pour appuyer un intervalle d’entreposage pour le BAS 154 U ST 
pendant une période maximale de 24 mois lorsque le produit est entreposé à 20 °C. Aucun autre 
renseignement n’est nécessaire pour remplir la base de données sur la caractérisation et l’analyse 
des produits pour le BAS 154 U ST. 

Évaluations de la santé et de l’environnement 

Aucune évaluation de la santé et de l’environnement n’était requise pour cette demande. 

Évaluation de la valeur 

Les résultats des essais d’efficacité ainsi que les justifications scientifiques ont été examinés pour 
appuyer la revendication de suppression partielle des maladies des semences et des semis causées 
par Fusarium spp. sur le soja. D’après les renseignements sur la valeur fournis, la revendication 
de suppression partielle de la pourriture de racine, de la fonte des semis avant et après 
l’émergence, de la brûlure des semis et de la pourriture de racine causée par Fusarium spp. sur le 
soja est appuyée du point de vue de la valeur. Le BAS 154 U ST offrira un produit 
supplémentaire aux agriculteurs pour gérer les maladies des semences et des semis sur le soja. 
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a effectué une évaluation de 
l’information fournie et l’a trouvé suffisante pour ajouter le Fusarium spp. sur l’étiquette du 
BAS 154 U ST et pour modifier les énoncés de stabilité de l’entreposage sur l’étiquette à 24 mois 
à 20 °C. 
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